
Messieurs,

Nous, de la Conférence religieuse canadienne (CRC), préoccupés par la 
justice sociale et la dignité des personnes, et partenaires des groupes 
communautaires qui interviennent au Québec au niveau de la lutte à la 
pauvreté, à l’exclusion, et pour la défense des droits fondamentaux, nous 
tenons à vous partager nos préoccupations.

L’impact de la hausse du coût de la vie que nous vivons actuellement, 
principalement au niveau de l’alimentation et du coût du logement, fait 
des ravages auprès des populations plus vulnérables et appauvries en 
termes de stress et d’impact sur leur santé. 

LE DROIT À LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Statistique Canada nous apprend que, depuis le début de la pandémie, 
« l’inflation a été particulièrement sévère pour le panier d’épicerie : le 
prix des aliments a cru d’environ 20 % en deux ans1 ».

Nous sommes de ceux et celles qui ne croient pas que la hausse du coût 
de la vie relèverait « d’une fatalité en soi à laquelle les gens devraient 
s’adapter »2.

Mme Virginie Larivière, porte-parole du Collectif pour un Québec sans 
pauvreté, rappelait que les quatre ou cinq gros acteurs dans le domaine 
de l’épicerie « ont profité de l’augmentation de l’inflation pour dégager 
des marges de profits supérieures à celles indiquées par l’inflation réelle3 ».

Ce que confirme un récent rapport du Center for Future Work qui nous 
apprenait que, pour 2023, les grands épiciers se partageront des profits 
nets de $6 milliards, soit environ le double de profits que l’on dégageait 
avant la pandémie, et une augmentation de 8% par rapport à l’année 
précédente4.

M. Jim Stanford, économiste et directeur du Centrer for Future Work, 
questionnait les chiffres des grands épiciers : « Les mathématiques élé-
mentaires réfutent l’affirmation des p.-d.g. des supermarchés selon la-
quelle ils n’ont fait que répercuter la hausse du coût des intrants sur les 
consommateurs5 ».

Pendant ce temps, les citoyen·nes s’appauvrissent et les banques alimen-
taires doivent redoubler d’efforts, Depuis 2019, l’utilisation des banques 
alimentaires a augmenté de 73 % au Québec et de 78,5 % au Canada, plus 
d’un tiers des utilisateurs étant des enfants6.

Parmi les usagers et usagères figurent des salarié·es. «La frange […] qui 
ne cesse d’augmenter d’année en année, ce sont les travailleurs. Ils ont 
un revenu d’emploi et malgré tout, ils ont besoin d’une banque alimen-
taire », révélait le directeur des opérations des banques alimentaires du 
Québec, Gaël Chantrel7.

LE DROIT AU LOGEMENT

Selon Centraide Montréal, le coût du logement dans le Grand Montréal 
reste le principal vecteur d’appauvrissement de la population la plus 
vulnérable8.

« Les chiffres ne peuvent pas être plus clairs. C’est un rapport catastro-
phique », s’exclamait Véronique Laflamme, porte-parole du Front d’action 
populaire en réaménagement urbain (FRAPRU), en se référant au rapport 
de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) qui fai-
sait état de taux d’inoccupation qui ont chuté et de hausses record de 
loyers partout au Québec et au Canada9.

M. Francis Cortellino, économiste responsable de l’analyse du marché 
de l’habitation du Québec à la SCHL, rappelait que les hausses de loyers 
en 2023 sont historiques : « C’est un record depuis 1990, on n’a jamais 
eu de telles hausses », observe-t-il. 

Le 20 février dernier, M. James Orlando, directeur général et économiste 
principal à la Banque Toronto-Dominion, faisant écho à Centraide et à 
la SCHL, rappelait que « …  les loyers montent en flèche en raison d’un 
faible taux d’inoccupation10 ».

Il rajoutait même qu’en raison de la forte proportion des coûts du loge-
ment au sein du panier de l’indice des prix à la consommation (IPC), soit 
30%, « cette composante à elle seule représente au moins la moitié de 
l’inflation globale au Canada ». Au point que M. Orlando n’hésite pas à 
identifier l’inflation du prix des logements comme étant « l’épine dans 
le pied de la Banque du Canada (BdC) » qui l’empêche d’atteindre sa 
cible d’un taux d’inflation de 2%.

CONCLUSION

De même qu’un système alimentaire d’une société doit être conçu, pen-
sé et géré pour nourrir et non pour s’enrichir, de même une politique 
d’habitation doit être planifiée et administrée dans le but de loger le 
plus grand nombre de personnes de façon décente. 

S’alimenter et se loger à prix abordable constituent des droits fonda-
mentaux dont le respect ne peut être assuré en les laissant aux aléas des 
lois du marché dont l’objectif est avant tout la recherche du profit.

Il n’est pas normal qu’un ménage consacre plus de 50% de ses revenus 
nets à se loger, tout comme il est pour nous inacceptable d’assister à la 
fermeture d’un si grand nombre de résidences pour aînés (RPA). Rendre 
à nouveau le logement abordable constitue une priorité urgente et ap-
pelle à un grand chantier à mettre en branle dès 2024. Le projet de loi 
65 du gouvernement du Québec qui veut interdire temporairement les 
évictions constitue un premier pas dans la bonne direction. Mais cela 
ne représente qu’un élément de ce vaste chantier.

La non-reconnaissance des droits à la sécurité alimentaire et à un loge-
ment abordable à cause des coûts inaccessibles, entraîne dans son sillage 
le déni d’autres droits comme ceux à la santé, à la culture, aux loisirs, 
bref, à la pleine citoyenneté. 

Les personnes travaillant dans les organismes communautaires qui 
interviennent au niveau de la sécurité alimentaire et du logement sont 
témoins des conséquences sur les personnes d’un tel déni de droits et 
constituent, par conséquent, des expertes pour élaborer et proposer 
des solutions. 

Lorsque, en plus, leur expertise est corroborée et complétée par celle 
des institutions qui ont les moyens d’analyser et de chiffrer les causes 
de telles réalités, il est de la responsabilité des gouvernements de les 
écouter et d’assumer leurs responsabilités.

Nous vous appelons à adopter des politiques structurantes pour faire face 
aux coûts de la vie, soit l’augmentation du salaire minimum et des pres-
tations de la sécurité du revenu en conséquence, ainsi que l’encadrement 
efficace des augmentations de loyers et la construction d’un nombre subs-
tantiel de logements sociaux qui réponde aux besoins actuels.

Nous vous remercions de l’attention portée à notre lettre et nous vous 
demeurons disponibles pour en discuter avec vous.

Pour la table de concertation, 

Renée Ntagungira, adjointe à la direction

Pierre Prud’homme, membre du comité de Priorités dans les dons

 

Alain Ambeault, directeur général de la CRC
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